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38me annee MAI-Juin 1930

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

L'ßGLISE SAINT-ßTIENNE DE MOUDON'
(Avec planches.)

Un erudit zurichois, le professeur Rodolphe Rahn, qui
fut, en quelque sorte le pere de l'archeologie suisse et dont
l'oeuvre capitale, Die Geschichte der bildenden Künste in der

Schweiz, constitue, bien que vieillie et parfois entachee

d'erreurs, le seul manuel complet et documente sur l'art du

moyen äge dans notre pays, ecrivait, en 1876, ce qui suit :

« L'eglise de Moudon peut etre consideree comme l'un des

monuments les plus importants et les plus artistiques de la
Suisse tout entiere. La date exacte de sa fondation est incon-

nue, mais eile parait de peu posterieure ä celle de la cathe-

drale de Lausanne. Son aspect un peu lourd, l'agencement de

ses piliers et la disposition de son triforium pourraient
meme la classer au nombre des edifices plus anciens, si la

decoration des chapiteaux, la forme des supports et les rem-

plages gothiques qui oecupent la fenetre terminale du chceur

et Celles des extremites orientales des bas-cötes, ne lui con-
feraient pas un caractere moins archaique. Cinq travees, de

1 Travail presente ä l'assemblee generale de 1'Association du
Vieux-Moudon, le 6 octobre 192Q.
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plan barlong, divisent la nef et les bas-cötes ; leurs voütes

sont supportees par des piliers cylindriques cantonnes de

quatre colonnettes engagees qui servent d'appui aux dou-

bleaux, aux nervures des ogives et aux archivoltes des

grandes arcades. A la naissance de la voüte du vaisseau
central, ces colonnettes atteignent pres de dix metres de hauteur

et sont couronnees ehacune d'un chapiteau ; un chapiteau
surmonte aussi Celles des bas-cötes et des grandes arcades.

Au-dessus de ces grandes arcades s'etend une sorte de trifo-
rium incomplet, ou inieux une succession de logettes garnies
de trois arcs trilobes reposant sur de courtes colonnettes. Au
nombre d'une paire pour chaque travee, ces logettes sont sepa-

rees et ne communiquent pas entre elles par des passages me-

nages dans l'epaisseur des piliers. Le choeur est nu, sauf

dans sa partie Orientale qui est percee d'une grande fenetre

formee de trois couples de baies geminees. Les chapitaux
des parties inferieures de la nef et des bas-cötes sont decores

de feuillages imitant fidelement la nature ou de motifs orne-
mentaux. Ceux des parties hautes de la nef presentent les

caracteres du style de transition. L'exterieur de l'eglise, avec

ses contreforts lourds et massifs, ses arcs-boutants depourvus
de tout agrement, est sans decoration aucune. C'est aussi le

cas du clocher, construction imposante, moins ancienne peut-
etre, dresse ä cöte et au sud du choeur 1.

Cinquante ans sont passes depuis cette description, assez

succinte. Mais, malgre les progres incontestables de l'archeo-

logie depuis le temps de Viollet-le-Duc, malgre les recherches

patientes des historiens qui ont compulse les archives de

Moudon, il serait temeraire de vouloir trop la completer ou
la preciser. Le mystere des origines de Saint-Etienne de

Moudon demeure ; son architecture nous deroute ; eile est

1 Rahn, Geschichte der bildenden Künste in der Schweis, Zurich
1876, p. 374 et 375.
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pleine de contradictions ; les elements archa'iques se marient
d'une fagon si imprevue avec des elements avances, qu'une

exploration minutieuse parait indispensable pour nous eclai-

rer. II faudrait fouiller systematiquement le sol, debarrasser
les murs de l'enduit qui les recouvre, chercher les amorces
d'anciennes constructions, relever les signes des modifications

apportees au cours des äges Tout ce travail reste
ä faire.

Depuis le debut du XXme siecle, plusieurs etudes ont etc

consacrees ä Saint-Etienne de Moudon, parmi lesquelles il
convient de signaler celle d'lsaac Joly, ancien conseiller

d'Etat et celle du pasteur Auguste Burnand. Nous possedons

un rapport important de M. Naef, archeologue cantonal, trai-
tant surtout la restauration de la grande fenetre du chceur

et trois etudes speciales parues dans le Bulletin du Vieux-
Moudon ; deux d'entre elles, du Dr Meylan, decrivent
les stalles et les cloches, et la derniere, due a la plume de

M. G.-A. Bridel, les monuments funeraires de la famille

d'Arnay. Enfin, je m'en voudrais de ne pas signaler ici le travail

magistral de Bernard de Cerenville et de M. Ch. Gilliard
qui vient de sortir de presse et qui consacre un chapitre
entier aux eglises de Moudon L

Je dois avouer, toutefois, que l'examen de ces divers tra-
vaux, les etudes speciales mises ä part, n'ajoutent pas grand
chose aux renseignements fournis par le professeur Rahn.

1 Joly, L'eglise de Saint-Etienne de Moudon, br. s. d. — Aug.
Burnand, L'eglise Saint-Etienne de Moudon des ses origines, Bulletin
du Yieux-Moudon, tome Ier, p. tktetss. — Naef, Rapport au Departement

de I'instruction publique et des cultes, du 4 avril 1897. — Rene
Meylan, Les stalles de l'eglise Saint-Etienne a Moudon, Bulletin
du Vieux-Moudon, tome Ier, p. 68 et ss. — Rene Meylan, Les cloches
de l'eglise Saint-Etienne ä Moudon, ibid., p. 225 et ss. — G.-A. Bridel,
A propos de deux pierres funeraires de la famille d'Arnay au
temple de Moudon, ibid., tome II, p. 74 et ss. — B. de Cerenville
et Ch. Gilliard, Moudon sous le regime Savoyard, Memoires et
documents de la Soc. d'histoire de la Suisse romande, 2me serie,
tome XIV, Lausanne 1929.



L'ombre qui plane sur la fondation de Saint-Etienne appelle

une tres grande reserve et les auteurs qui s'en sont departis,
Isaac Joly et Auguste Burnand, ont risque des affirmations
hasardeuses, sujettes ä caution et ne supportant pas une saine

ctitique. Je me garderai de les suivre et me contenterai, en

m'entourant des renseignements fournis par l'histoire et

l'archeologie, de reprendre la description de notre grand
archeologue national, de la developper et de la preciser sur
certains points.

Un fait reste acquis et ne saurait' etre mis en doute ;

t eglise de Moudon ne remonte pas au-delä du XIIIroe siecle.

On n'y trouve pas, comme au deambulatoire de la cathedral e

de Lausanne, de vestiges romans ou presque, relevant de la

fin du XIIme siecle. Or, si nous consultons l'histoire de Moudon

au XIIIme siecle, et M. Gilliard nous en fournit les

moyens, nous constatons que cette periode est caracterisee

par un accroissement insolite de la ville et du nombre de

ses habitants. La forteresse, le quartier qui va de la grosse
tour ä ['Institut des sourds-muets et qui s'appelle encore le

Chateau, deborde, au couchant d'abord, le long de la route
de Lausanne, pour former le bourg. II descend ensuite, du

cöte oppose, la pente abrupte et s'etale entre la Broye et la

Merine. La route directe qui relie Lausanne ä Lucens en

evitant la colline se borde de maisons et une ville neuve sur-
git d^ns la plaine. Enfin, de l'autre cöte de la riviere, un

groupe d'habitations, plus modestes, le Mauborget, s'eleve

autour de l'höpital Saint-Jean de Jerusalem. « Base de' la

puissance savoyarde dans le Pays de Vaud, des le debut du

siecle, dit M. Gilliard, arsenal et place de concentration mili-
taire des 1240, centre administrate des 1263, Moudon exerce

un grand attrait sur les populations avoisinantes. Les
franchises que la charte a donnees ä la ville y attirent bien des
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hommes qui veulent jouir de ces privileges. Mais cela ne

peut tout expliquer ; une autre circonstance primordiale
vient s'y aj outer : Moudon est le grand entrepot Savoyard
au nord du lac Leman... » Son importance comme centre
commercial est attestee par la presence de banquiers et Celles

des routes qui y passaient par l'installation des Hospitaliers,
avant 1228 et des religieux du Saint-Bernard entre 1231
et 1245.

Ce trafic considerable enrichit la ville et Pierre de Savoie

tire d'elle d'abondantes ressources. « L'eveque de Lausanne

possedait ä Moudon le personnat, ou droit de presentation
du cure. Ce droit, qui s'etait transforme en une redevance,

vaut en 1254 dix livres, en 1275 vingt livres et trente-cinq
livres en 1294. Nous devons admettre que cette augmentation,

qui va du simple au double, puis ä plus du triple, est

pioportionnelle ä l'accroissement de la population et de sa

riehesse et que les effets de celui-ci ne se sont fait sentir
qu'avec un certain retard dans les exigences du fisc
episcopal ; d'oü nous pouvons conclure que c'est bien le regne du

comte Pierre et celui de son successeur immediat, qui ont
ete les temoins de l'extraordinaire essor de notre petite
ville. »

« L'eglise paroissiale, poursuit M. Gilliard, en est encore

aujourd'hui une preuve visible. Nous ne possedons aucun

document ecrit parlant de sa construction et comme aucun

testament du debut du XIVme siecle ne mentionne une of-
frande en faveur de cet edifice, nous pouvons en conclure

qu'il etait acheve alors. Les archeologues sont d'accord pour
dater cet edifice de la seconde moitie du XIIIme siecle ; il
est posterieur ä la cathedrale de Lausanne et contemporain
de l'eglise de Romont, avec laquelle il presente plus d'une

analogie. Or on sait que cette eglise fut bätie par Pierre
de Savoie peu apres 1244. II n'est done pas interdit de
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penser que c'est ä l'instigation de ce prince, sinon ä ses

largesses, que Ton doit l'eglise de Moudon. »

« A cette epoque oü, autour d'eux, s'elevaient des eglises

nouvelles, les habitants de Moudon voulurent, eux aussi,

remplacer leur antique et modeste eglise par un bätiment

neuf, au goüt du jour, et qui monträt, par ses dimensions

comme par sa beaute, la profondeur de leur piete et l'eten-
due de leurs ressources. La ville se peuplait ; de vastes

espoirs animaient ses habitants ; ils voulurent faire grand ;

l'eglise, dediee ä saint Etienne, est de belles dimensions et

la sobre elegance de ses colonnes et de leurs chapiteaux

rejouit encore les yeux de leur lointaine posterite 1. »

Ces conclusions de l'historien sont confirmees par l'ar-
cheologie ; Saint-Etienne de Moudon est posterieur ä sa

magnifique voisine, la cathedrale de Lausanne. Certains de

ses caracteres architecturaux ne laissent subsister aucun
doute et tout d'abord la nature des supports de ses voütes.

Le developpement de ces supports a ete etudie d'une faqon

tres complete par un savant archeologue frangais, mort au

lendemain de la guerre, le comte Robert de Lasteyrie ; voici
la description qu'il en donne. Les architectes gothiques
« observent presque toujours la regie, qui etait dejä d'un

usage general ä l'epoque romane, et qui veut qu'ä tout arc,
(juelle que soit sa nature ou fon-ction, que ce soit une des

grandes arcades qui font communiquer les collateraux avec
le vaisseau central ou Tun de ces arcs qui forment l'ossa-

ture de la voüte gothique, correspondent toujours des

piedroits speciaux. Et l'application de ce principe est pous-
see si loin que, lorsqu'au XIIme siecle, se repand l'emploi
des arcs renforces, par une double ou triple voussure, aux
elements essentiels des piliers, viennent s'ajouter des mem-
bres nouveaux correspondant ä chacune de ces voussures.

1 B. de Cerenville et Ch. Gilliard, loc. cit. chapitre VII.
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Ces membres sont en general des colonnettes qui viennent

s'appuyer contre le pilier ou qui sont engagees dans les res-
sauts des arcs dont il regoit les retombees... » « Dans nos

plus anciennes eglises, les colonnettes correspondant aux
nervures des voütes, partent toujours du sol et leur section

est, en general, proportionnee aux arcs auxquels elles ser-

vent de piedroits. Cela donne aux piliers des formes com-

pliquees... mais cette complication n'exclut pas une cer-
taine symetrie. Dans un grand nombre d'eglises de la fin
du XIIme siecle et du XIIIme siecle, la nef, tout comme le

chceur, a pour supports de grosses colonnes, assez courtes,
montees sur un socle puissant et couronnees d'un vigoureux
chapiteau, dont le large tailloir supporte les colonnettes

servant de piedroits a la maitresse voüte... Un admirable

exemple de cet emploi de colonnes comme supports se voit
au chceur et ä la nef de Notre-Dame de Paris. II a ete

imite dans de nombreux edifices... » ä la cathedrale de

Laon, a Notre-Dame de Dijon et dans les piliers du chceur

de la cathedrale de Lausanne. Ces colonnes isolees de-

viennent plus rares depuis le milieu du regne de saint Louis,
mais elles n'ont jamais passe de mode. « La reunion, sur

un tailloir carre, des colonnettes correspondant aux
nervures de la maitresse voüte, en meme temps que les

retombees des grandes arcades et des nervures des voütes

basses, avait l'inconvenient de charger ce tailloir d'une

fagcn tres irreguliere... On fut ainsi conduit ä modifier la

forme des tailloirs pour qu'elle correspondit mieux aux

charges qu'ils avaient ä recevoir. Pour cela, on commence
ä abattre les angles inutiles ; puis on donne ä la partie du

tailloir qui regoit les piedroits de la voüte une saillie cor-
respondante ä celle que font ces piedroits et pour soulager
cette saillie du tailloir, on prit l'habitude de la soutenir,
soit par un cul de lampe dont la decoration se marie ä celle
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du chapiteau, soit plutöt sur une colonnette partant du sol

et qui est engagee dans le pilier... » comme, par exemple,

au deuxieme pilier oriental de la nef de Notre-Dame de

Lausanne. « Apres plusieurs tätonnements qui se prolon-
gerent plus ou moins longtemps suivant les provinces, on

adopta, depuis le debut du XIIIme siecle, un Systeme de

piliers dont le succes fut assez grand pour qu'on puisse le

considerer comme un des traits marquants du style lanceole.

C'est une forte pile ronde, flanquee de quatre colonnes en-

gagees, placees dans l'axe des grandes arcades et des dou-

bleaux (tres visible ä la planche II). Ce Systeme, qui a

l'avantage de renforcer le tailloir aux points oü il Supporte
le maximum d'efforts, est aussi logique que satisfaisant ä

l'ceil ; aussi a-t-il joui d'une grande et longue vogue. Le

premier en date des grands edifices oü on l'a applique d'une

facon systematique est la cathedrale de Chartres (1194-
1220) ; on le retrouve dans la plupart de nos cathedrales

du XIIIme et du XIVme siecles : Reims (1211 - 1290),
Amiens (1220-1288), Beauvais, Bayonne, Tours, et dans

une foule d'eglises secondaires, Notre-Dame de Cluny,
Notre-Dame de Saint-Omer, Saint-Jacques de Dieppe,

Rampillon, etc.1 » C'est aussi le cas de Saint-Etienne de

Moudon.

On me fera remarquer que les piliers de Chartres, et

fort probablement aussi ceux d'Amiens, de Reims, furent
construits au debut du XIIIme siecle et sont contemporains
de ceux de la cathedrale de Lausanne ; ils ne sauraient
done etre caracteristiques d'un style avance. Toutefois il
importe de remarquer que l'ecole bourguignonne, ä laquelle

appartiennent nos eglises romandes, fut toujours assez re-

1 de Lasteyrie, L'architecture religieuse en France ä l'epoque go-
thique. Ouvrage posthume publie par M. Aubert, Paris, 1926 - 27,
tome Ier, p. 274 et ss.
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fractaire aux elements nouveaux et que ceux-ci ne par-
viennent, en general, qu'avec un demi-siecle de retard dans

nos provinces reculees. Le pilier cylindrique, cantonne de

quatre coLonnettes, n'y apparait guere avant 1250.

Un autre element, fort utile ä notre etude, est fourni par
les fenetres orientales de l'eglise de Moudon, celle du choeur

et oelle de l'extremite du bas-cöte sud. La, des progres
manifestes marquent le chemin parcouru depuis les fenetres,

simples et sobres, du style de transition auquel appartient
la cathedrale de Lausanne. A Moudon, une etape nouvelle

est franchie et l'art gothique est parvenu ä sa seconde pe-
riode, celle qui vit le jour, dans l'Ile de France, sous le

regne de saint Louis et qu'on a appele, ä tort peut-etre, le

style lanceole. Les fenetres ont perdu leur simplicity antique

; un ramplage les divise et ä Saint-Etienne elles sont
formees de plusieurs groupes de baies jumelles separees

par un fin meneau de pierre et surmontees d'un oculus

circulaire, unique ä la grande fenetre du chceur, triple ä la

fenetre du collateral, 011 ces oculus, agrementes de dente-

lures ou redents, ont pris une forme multilobee d'un aspect

plus jeune que la baie du chevet. Ici aussi, et pour les rai-
sons que je viens d'exposer, la lenteur de penetration des

elements architecturaux du domaine royal dans les provinces
voisines, il est difficile d'admettre que les fenetres de Moudon

soient anterieures au milieu du XIIIme siecle.

II faudrait encore signaler la charmante petite rose occi-

dentale, non pas pour la dater avec quelque precision, mais
ä cause de son interessant appareillage. Elle appartient a

la categorie des roses rayonnantes, dejä connues ä la fin
du XIIme siecle, en France, du moins. Formee d'une serie

d'arcs brises peripheriques qui s'appuient par leurs som-

mets sur le pourtour d'un oculus central et trilobe, toute

proportion gardee, eile rappelle, par sa structure, la magni-
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fique rose de la fagade de la cathedrale de Laon, dans la-

quelle l'oculus, peu orne, est beaucoup plus important.
Le triforium a ete fort bien decrit par Rahn. U s'agit,

non pas d'un faux triforium, terme qui convient ä des

arcatures aveugles, mais d'un triforium incomplet, puisque
la galerie qu'il masque n'est pas continue, mais separee en

logettes independantes et sans communications entre elles.

Ses arcs trilobes pourraient le faire classer au nombre des

triforiums archa'iques ; mais il ne faut pas oublier que le

trefle, element de predilection du style bourguignon, per-
sista en Bourgogne pendant tout le XIIIme siecle. La
presence de ces arcs ä Moudon n'est done pas une preuve
d'archa'isme, et meme le serait-eHe, que nous n'aurions

aueun sujet de nous en etonner : une eglise rurale et provinciate,

eloignee des grands centres artistiques, peut retarder

sur son epoque; elle ne peut etre en avance. Au terme de cette

analyse archeologique, il nous est done permis de .conclure en

plein accord avec les historiens : Saint-Etienne de Moudon

appartient ä la seconde moitie du XIIIme siecle et cette

eglise ne saurait etre la mere de la collegiale de Romont

comme l'a pretendu Auguste Burnand ; elle est sa soeur

jumelle ou de quelques annees sa soeur cadette, mais cotn-
bien plus ornee.

Jusqu'ici, j'ai omis, ä dessein, l'etude des chapiteaux. Je

ne crois pas, en effet, que de leur analyse puisse jaillir
une lumiere nouvelle, utile au point de vue chronologique.

A Moudon, les types les plus archaiques coudoient les mo-
deles recents relevant du XIVme siecle ou meme poste-

rieurs. Nous serions completement deroutes si nous per-
dions de vue un usage ancien. Souvent, pour eviter les

mutilations lors de leur mise en place ou faute de ressources

süffisantes, les chapiteaux etaient montes ä l'etat de pierre
brute ou ä peine epanneles et leur decoration etait reprise
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en sous-ceuvre une fois le monument termine ou l'argent
recolte. U est possible, je dirai meme tres probable, que
l'on proceda ainsi ä Moudon, car nous constatons que pre-
cisement les chapiteaux les plus fouilles, ceux qui denotent

un art plus avance, supportent les grandes arcades et les *

voütes des collateraux, tandis que les chapiteaux des parties

hautes de la nef et ceux du triforium appartiennent
au style gothique primitif. Or, toute construction s'elevant
ä partir du sol, il est impossible d'admettre que les chapiteaux

inferieurs aient ete sculptes les derniers. Ceux des

parties hautes de Moudon sont des chapiteaux ä feuillage,
tres simples, ou des chapiteaux ä crochets, repandus tous
deux ä profusion des les debuts du XIIIme siecle et meme

avant. Chronologiquement parlant, ils sont contemporains
de la construction de l'eglise ; inaccessibles ou presque du

fait de leur elevation, il est logique de penser qu'ils furent
immediatement tailles et poses pour qu'on n'ait plus a y
revenir, une fois les echafaudages demontes.

Aux parties basses, les chapiteaux ont, sans doute, ete

sculptes apres la pose. Les plus anciens semblent etre ceux
de l'extremite Orientale du collateral sud, celui de la

premiere grosse pile, peut-etre. II est remarquable par la

richesse et l'exuberance des bouquets de feuillage qui entou-

rent sa corbeille. Toutefois, il s'y montre une certaine rai-
deur, un certain manque de souplesse qui n'existe plus aux
petits chapiteaux voisins, beaucoup plus legers et gracieux.
La corbeille, moins importante, est decoree de feuilles de

vigne (voir planche III, fig. i), encore attachees a leurs

brindilles, du plus ravissant effet, surtout au chapiteau

proche de ia fenetre terminale du bas-cote, qui est le plus

parfait de tous les chapiteaux de Saint-Etienne (planche III,
fig. 2). Mais, ä mesure qu'on s'avance vers les parties
medianes ou oocidentales de ce meme bas-cote ou lorsqu'on
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parcourt le collateral nord, une impression bien differente
s'empare de vous : la raideur remplace la grace, la lourdeur
la legerete, la durete, la souplesse. La taille est plus seche,

les angles sont plus aigus et les rondeurs delicates s'effa-
cent. Ces chapiteaux ont encore beaucoup de charme, fait
surtout de leur diversite, mais une analyse approfondie ne

permet plus de les rattacher ä la belle epoque de la sculpture
gothique ; en les regardant attentivement, en les dissequant
a l'aide de bonnes epreuves photographiques, on decouvre

une certaine indigence, un aspect etrique. Le tailloir est

moins saillant ; il n'a plus de larmier, parait avoir ete

diminue au ciseau, et je n'hesite pas ä penser que ces

chapiteaux ont ete sculptes ou meme qu'ils ont ete retailles
beaucoup plus tard, ä l'epoque bernoise sans doute. Voici
l'un d'eux, tres simple encore et analogue aux modeles des

parties hautes et du triforium, mais combien plus sec et

indigent (planche III, fig. 3). Ces deux autres me parais-
sent etre d'anciens chapiteaux ä crochets dont les volutes

ont ete refaites et remplacees par de curieux motifs res-

semblant, sur l'un d'eux, ä des tetes de hiboux ou de

chouettes (planche III/ fig. 4). Tel autre porte des feuilles
de vigne, des grappes de raisin et d'autres feuillages, exage-
rement stylises et meconnaissables. Voici un chapiteau de-

core de feuilles grasses sans charme. En voici un autre, un

peu plus fouille, un peu plus complique et plus agreable ä

l'ceil. Dans cet autre, les feuilles sont entrecroisees et par-
fois surmontees d'une petite fleur ä six petales. Voici enfin

un chapiteau, tres XVIme siecle, avec ses vases d'oü sortent
des rameaux rappelant la feuille de lys gonflee de seve. Les

deux derniers types de la serie sont encore plus bizarres ;

ils jurent encore plus avec leur ambiance. L'un Supporte des

sortes de tournesols, mal dessines et mal sculptes et d'une

lourdeur excessive ; 1'autre est garni d'un motif ornemental
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qui rappelle, ä s'y meprendre, la coquille chere au style
Louis XIV ou meme la coquille Regence et il semble impossible

de ne pas le rattacher au XVIIIme siecle.

Le chceur de Saint-Etienne de Moudon renferme quatre
niches tres ornees et tres elegantes. Elles sont inconnues du

grand public et Rahn n'en parle pas. Pour les admirer, il
faut, en effet, escalader les stalles qui les masquent et se glis-
ser dans l'etroit couloir qui separe le mur du chceur de ces

stalles. Deux niches interrompent la muraille sud et deux
la muraille nord. Elles sont surmontees d'un arc brise dont
les cordons interieurs des voussures s'appuient sur de legeres
colonnettes et dont le cordon exterieur, garni de feuilles
de vigne ou de fleurs de roses, repose sur une console sculptee.
Le tympan d'une des niches septentrionales abrite un ecu

surmonte d'un vol et traverse d'une bände chargee de trois
croissants qu'il m'a ete impossible d'identifier et celui d'une
des niches du midi est agremente de redents et d'un oculus

finement ajoures. Cette niche, beaucoup plus ornee que les

autres, renfermait probablement le bassin ou le pretre se

lavait les mains, la piscine dont il est question au proces-
verbal de la visite d'eglise du Ier octobre 1453.

Enfin, une cinquieme niche est ouverte dans la paroi
du fond, derriere la rangee transversale des stalles. De

style flamboyant et somptueusement decoree eile a ete mu-
tilee lors du transport des stalles et n'est plus que partielle-
ment visible. Nous savons qu'elle tenait lieu de credence

et qu'elle fut construite dans la seconde moitie du XVme

siecle, car les visiteurs du Ier octobre 1453, en parlent d'une

fagon precise en ordonnant de pratiquer « ä gauche du

maitre autel une petite armoire, soit niche, k une certaine
hauteur dans le mur, de la garnir interieurement de toile

ou d'etoffe, de peindre, ä l'exterieur, au-dessus, Notre
Seigneur tenant dans la main gauche un calice surmonte de
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l'hostie, entoure d'anges en adoration et portant un cierge
allume 1

».

Au moyen äge, de multiples peintures ornaient Saint-
Etienne et les auteurs contemporains en font souvent mention.

Un certain nombre d'entre elles existent peut-etre
encore sous le badigeon qui recouvre les murs et nous cache

probablement d'interessantes decouvertes. D'autres occupent
les voütes du vaisseau central. Elles sont bien connues. Les

premieres representent les armes de Savoie, « ä la croix
d'argent sur champ de gueules ». Deux lions affrontes leur

servent de support et leur timbre est forme d'un haume avec

un vol comme cimier. La devise mysterieuse « fert » les

accompagne. Dans les voütins voisins, nous apercevons les

armes ornees de la couronne ducale et entourees du Collier
de Savoie, compose de trois lacs d'amour, symboles de fide-
lite ä la foi juree et d'indissoluble amitie. Auguste Burnand

a voulu y voir les armes d'Amedee VI de Savoie, le comte

Vert, mais son affirmation est erronee. Amedee VI, il est

viai, est le fondateur de l'ordre du Collier, cree par lui au

mois de janvier 1364. Mais cet embleme continua d'etre
l crdre supreme de tous ses successeurs jusqu'en 1518 oü le

due Charles III rempla^a l'ancien pendentif par une image
de l'Annonciation et 011 le Collier de Savoie devint le Collier
de l'Annonciade. Nous possedons un document heraldique

precieux du comte Vert : l'acte de fondation de la Messe

de l'aurore, instituee par lui le 29 janvier 1382 et celebree

dans la cathedrale de Lausanne. Ce parchemin a ete decou-

vert par M. Frederic Dubois aux Archives royales de

Turin 2 et publie dans le volume du chanoine Dupraz sur

1 Aug. Burnand, L'eglise Saint-Etienne de Moudon des ses
origines. Bulletin du Vieux-Moudon, tome Ier, p. 105.

2 Titre : eveches etrangers. Lausanne, paquet I. n° 5.
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la cathedrale de Lausanne et dans les Archives heraldiques

par le professeur Muratore et par M. Dubois lui-meme 1. Le
haume et son cimier ainsi que l'embleme du Collier sont

tout differents des peintures de Moudon et il n'y a pas de

lambrequins. Sur les voütes de Saint-Etienne la visiere
du haume est grillagee et le lambrequin assez developpe.

D'apres MM. Dubois et Galbreath, ces caracteres sont typi-
ques des timbres heraldiques de la fin du XVme ou du debut

du XVIme siecle. Les armes de la ville de la travee voisine

et la couronne de laurier qui les entoure doivent appartenir
ä la meme epoque, tandis que la lourdeur et la banalite des

armes moudonnoises peintes sur les voütes des bas-cötes

m'obligent ä les rattacher ä l'epoque bernoise, au XVIIme

ou au XVIIIme siecle.

Le principal tresor de l'eglise Saint-Etienne de Moudon

est constitue par son mobilier, ou plutot par ses stalles.

La finesse de leur sculpture, la richesse de leur icono-

graphie, la fantaisie de leurs misericordes et de leurs appuis-
main pourraient, ä elles seules, assurer la cefebrite du

monument. On me pardonnera done de m'y arreter longue-

ment, au risque de revenir sur un sujet expose dejä, avec

une grande competence, par un des fondateurs et anciens

presidents du Vieux-Moudon, mon regrette confrere, le

Dr Rene Meylan.
Aucun document, nous l'avons vu, ne permet de percer

le mystere des origines du sanctuaire. Nous possedons heu-

reusement quelques renseignements, bien fragmentaires et

incomplets, mais suffisants pour dater les stalles et nous

1 Cf. Dupraz, La cathedrale de Lausanne, Etude historique,
Lausanne 1906; p. 97. — Muratore, Les origines du Collier de Savoie, dit
de I'Annonciade, Archives heraldiques suisses, annee 1909, p. 5

et ss., 59 et ss., annee 1910, p. 8 et ss., 72 et ss. — F.-Th. Dubois,
Les chevaliers de l'Annonciade du Pays de Vaud. Ibid., annee 1911,
p. 78 et ss., 129 et ss., 178 et ss.
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apprendre ä connaitre les noms de leurs modestes auteurs.

Un historien fribourgeois, M. Max de Diessbach a eu la

curiosite de feuilleter les livres de comptes de la ville de

Moudon et plus specialement celui qui comprend la pe-
riode allant de la Toussaint 1501 ä la Toussaint 15021.

II y a glane plusieurs faits interessants, entre autres la

nomenclature des depenses occasionnees par les diverses

libations faites en l'honneur des huchiers et des autres
artisans occupes a la confection des stalles.

« Le mercredi apres la fete de la Toussaint (3 novembre

1501), lisons-nous dans ce curieux livre de comptes tenu

avec soin par noble Pierre de la Cour, pour quatre pots de

vin livres ä l'occasion du joyeux avenement de maitre
Peter qui vient a Moudon pour faire les stalles de l'eglise
de Saint-Etienne, du cöte de l'autel de Notre-Dame, II sols,

VIII deniers. » Quelques jours plus tard, le 13 novembre,

nouvelle distribution de vin ä Rodolphe Borron qui a porte
au charnier des morts des ossements enterres pres du mur
des stalles.

Le jeudi apres la Nativite, soit le 30 decembre, on

prepare la fete des Rois, qui se celebrait le 6 janvier et un

repas est offert aux organisateurs. Les deux huchiers, Peter

Yuarser et son fils Mattelin figurent au nombre des

convives. Le 20 fevrier 1502, dimanche de Reminiscere, une

partie du travail est terminee. Nouvelles rejouissances a

l'occasion de la visite des stalles et depenses de VIII sols

Peu de temps apres, les basses formes sont transportees
dans l'eglise : deux pots de vin ä Mattelin et a ses aides,

puis, quelques jours plus tard Mattelin et ses compagnons
placent les montants et les jouees et sont gratifies de deux

nouveaux pots de vin. A une date indeterminee, entre la

1 Max de Diessbach, Les stalles de Moudon, Revue historique
vaudoise, 1893, p. 368.
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fin de fevrier et le mois de juillet, le marecbal Claude Til-
lier forge, ä deux reprises les clous necessaires pour assembler

l'ouvrage. Peter Vuarser, le pere, doit avoir quitte
Moudon entre temps et confie le travail ä son fils. II rentre
le 27 juillet et son retour est fete par de nouvelles libations,
soit quatre pots de vin d'une valeur de XXXII deniers.

Enfin, dernier renseignement interessant pour nous, entre
la fin de juillet et la Toussaint, Ier novembre 1502, Claude

Tillier confectionne vingt-quatre paires de charnieres pour
les stalles ; vingt-quatre est le nombre normal des

formes hautes (les formes basses sont au nombre de dix-
sept), et Ton peut presumer qu'en moins d'une annee 1'ceuvre

principale etait terminee.

Le salaire du sculpteur ne figure pas au livre de compte;
emargeait-il ä une autre caisse ou ne fut-il paye que l'annee

suivante Les comptes de ce nouvel exercice etant perdus,
la question ne sera probablement jamais resolue.

Le travail des huchiers de Moudon doit avoir ete fort
apprecie par leurs contemporains et la renommee des artistes
s'etendit ä la ronde. Aussi, lorsqu'en 1523, les Staviacois

songerent ä renouveler le mobilier de leur eglise, ils s'adres-

serent ä Mattelin Vuarser et au marechad Claude Tillier.
Mattelin leur promit que les stalles qu'il allait faire seraient

beaucoup plus belles et il tint parole. Les stalles de Saint-
Laurent d'Estavayer sont en effet plus fines et inieux finies

que oelles' de Moudon ; muri par fexperience, Mattelin
Vuarser etait devenu un veritable artiste.

Le theme iconographique principal des stalles de Moudon
cherche' ä etablir la divine concordance de l'Ancien et du

Nouveau Testament en mettant face ä face les prophetes et
les apotres. Ce meme programme est realise, ä de rares

exceptions pres, par les magnifiques ensembles de stalles

du Pays romand executees ä la fin du XVme et au debut du
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XVIme siede, notamment par les stalles de Saint-Nicolas
de Fribourg (1462 ä 1464), de la collegiale de R'omont

(1468 ä 1469), de l'abbaye de Hauterive (executees sous

l'abbe Jean Philibert, 1472 ä i486), de la chapelle des

Martyrs thebeens de la cathedrale de Lausanne (1509),
d'Estavayer (1523 ä !525)> par deux series incompletes
et mutilees conservees ä l'eglise paroissiale d'Yverdon et ä

la cathedrale Saint-Pierre de Geneve.

Sujet favori des artistes du XVme siecle, l'opposition des

prophetes et des apötres se rencontre dejä au XIIIme sieole.

Aux verrieres de la fagade sud du transept de Chartres, les

grands prophetes se dressent dans l'ombre ; sur leurs epaules

ils portent les quatre evangelistes, le visage resplendissant
de lumiere. C'est une paraphrase magnifique du passage
de l'epitre aux Corinthiens : « Aujourd'hui nous voyons
comme dans un miroir, confusement : alors nous verrons
face ä face. » (XIII, 12). Aux fenetres hautes du choeur

de la cathedrale de Bourges, l'idee se precise. Douze

prophetes, le regard tourne vers le nord et ses brumes, occupent
les vitraux du sud, et vis-ä-vis d'eux, la face illuminee par
la clarte meridionale, sont ranges les douze apötres. On

croirait voir un chceur celeste dont les voix se croisent et

se repondent au travers de l'espace. Au XIIIme siecle, cette

opposition parlait d'elle-meme ; ma Is il appartint au XIVme

et surtout au XVme siecle de lui donner un caractere de

grandeur qu'elle n'avait pas j usque-lä. Chaque apötre tient
ä la main une banderole sur laquelle est inscrit un passage

du Credo, tandis que les prophetes presentent des versets

choisis dans leurs livres. « Ce sont lä les phrases de ce

grand dialogue entre la Loi Ancienne et la Loi Nouvelle. Pas

une dissonance dans ce chant alterne ; des siecles avant

Jesus-Christ, les prophetes recitaient les articles du Symbole

des apötres, mais dans un autre mode \ » L'idee d'assi-

1 Male, L'art religieux de la fin du moyen äge en France, p. 246.
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gner un passage du Credo ä chaque apötre est ancienne ;

eile remonte ä un sermon attribue k saint Augustin et

rejete, au XVIIme siecle comme apocryphe par les benedic-

tins. « Le dixieme jour apres l'Asoension, dit le Pere de

1'Eglise, les disciples etaient reunis par crainte des

Juifs. Alors, le Seigneur leur envoya l'Esprit-Saint comme

il le leur avait promis. II vint sur eux semblable ä des traits
enflammes ; ils en furent tous remplis et ils commencerent
ä parier en diverses langues. Pierre, le premier, dit : Je

crois en Dieu, le Pere tout puissant. En disant le Pere, il
entendait aussi le Fils et le Saint-Esprit, tous trois substances

inseparables. Tout puissant ; rien en effet n'est impos-.
sible k Dieu, hormis le mal. Createur du ciel et de la terre :

tous ces elements sont une creation de Dieu. Andre lui
repondit : Et en Jesus-Christ, son Fils unique, notre
Seigneur...

1
» Les autres apötres suivirent et en douze articles

ils etablirent le Symbole de la foi. L'idee originale et

feconde, l'idee d'opposer aux paroles des apötres douze

paroles des prophetes est plus recente ; .eile doit remonter k

un theologien du XIIIme siecle, contemporain de saint Thomas

d'Aquin, car ce parallelisms se rencontre deja dans des

manuscrits anterieurs ä l'an 1300. II penetre dans l'art au
debut du XIVme siecle et se montre avec toute sa grandeur
dans un manuscrit enlumine ä Paris vers 1330 pour la reine

Jeanne II de Navarre. On le retrouve vers 1343, dans le

fameux Breviaire de Belleville puis, avec quelques variantes,.
dans les Grandes et les Petites Heures du due de Berry.
Non content d'en avoir fait orner trois de ses livres de

prieres, ce prince fit aussi representer le Credo prophe-

tique et le Credo apostolique aux vitraux de sa Sainte-

Chapelle de Bourges. Au XVme siecle, le theme franchit les

limites de la France. II est peint, dans la seconde moitie de

ce siecle sur les vitraux donnes par le due de Bourbon ä la

1 Migne, Patrologie latine. tome XXXIX, col. 2188. Sancti Au-
gustini Sermo CCXL : De Symbolo.
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Sainte-Chapelle de Riom, ou des restaurations maladroites
et des interversions recentes le rendent presque inintelligible.
Dans l'art monumental, les deux Credos sont interpretes
par les statues du choeur de la cathedrale d'Albi et par
Celles de la petite chapelle elevee, ä l'ombre du grand transept

de l'abbatiale de Cluny, par l'abbe Jean de Bourbon.
Ce petit oratoire a brave les atteintes des demolisseurs. Sur
ses parois, douze dais abritaient les statues des apötres ;

elles ant disparu, mais leur place est encore indiquee par des

noms graves dans la muraille. A leurs pieds, sur les

consoles, les bustes et les tetes des prophetes subsistent encore.
Ces personnages deroulent une inscription qui concorde

avec l'article de foi prononce par l'apötre correspondant.
Ainsi, ä deux siecles et demi de distance, ä Cluny comme
ä Chartres, l'Ancienne Loi sert de support ä la Nouvelle.
lei encore, le XVme siecle n'a done rien invente ; il se

contente de rester fidele a la pensee du XIIIme.

Les huchiers romands disposaient done de modeles re-
marquables ; ils les aceommoderent ä leur temperament
provincial plus rustique et sculpterent aux dorsaux de

leurs stalles l'ancienne concordance. Les prophetes qui an-
noncent le symbole apostolique alternent avec les apötres

qui le prononcent. L'ordre varie legerement suivant les

endroits. Seuls, les artistes de Lausanne et ceux de Geneve

suivent celui du sermon CCXL de saint Augustin, car,
meme chez cet auteur l'ordre n'est pas immuable ; il est

fort different dans le sermon suivant ; il differe encore
dans les ecrits du plus grand liturgiste du XIIIme siecle,

l'eveque Guillaume Durand. En general, toutefois, l'accord

est complet pour les quatre premiers apötres : Pierre, Andre,

Jacques le Majeur, Jean, et pour Matthias qui clot
la serie, sauf aux stalles de Hauterive, Moudon et Estavayer.

Les stalles de Moudon se composent de vingt-quatre
formes hautes et de dix-sept formes basses rangees dans le
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choeur de l'eglise. Leur emplacement, leur disposition in-
solite en fer ä cheval, diverses interversions dans la

sequence des deux Credos, des raccords maladroits executes
ä la häte et sans soin, permettent d'affirmer que ces sieges

n'occupent plus leur place primitive et qu'ils ont ete deme-

nages, peut-etre dejä ä la fin du XVIme siecle, pour les

necessites du culte reforme.

Au moyen äge, comme du reste de nos jours, les eglises

catholiques se composaient de deux parties : la nef et les

bas-cötes accessibles aux fideles et le sanctuaire reserve
au clerge. Ce sanctuaire etait forme du choeur proprement
dit oü s'elevait le maitre-autel, (et parfois un ou deux autres
autels accessoires dans les edifices importants), accompagne
des sieges strictement indispensables ä l'officiant et ä ses

acolytes. Les Stalles des clercs, disposees en deux rangees

opposees de formes hautes et de stalles basses, etaient paralleles

au grand axe de l'eglise et remplissaient en general la

croisee du transept et la premiere travee de la nef, ou, dans

les eglises depourvues de transept, les premieres travees de

la nef.

L'observateur, meme le moins averti, constatera que les

staMes de Saint-Etienne sont constitutes par deux groupes
bien distincts, Les caracteres artistiques de l'un, surtout

ceux des dais qui sont moins fouilles et moins riches, lui
donnent un aspect archa'ique et je serais tente ä l'attribuer
ä Peter Vuarser, le pere. Ses dorsaux sont occupes par
les cinq premiers prophetes et les cinq premiers apotres (voir
plan, stalles i ä 10). Jadis, il formait la serie nord des

stalles, celle qui etait rangee ä gauche de la nef et qui 'fut
transporte ulterieurement ä sa place actuelle, sous la grande

fenetre du chevet. A ce groupe se rattachent encore les

trois formes hautes placees au fond du choeur, ä droite

(plan, stalles 11 ä 12). Plus finement ciseles, plus flamboyants
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aussi, les sieges du second groupe rappellent, sous bien des

rapports, les stalle« d'Estavayer et furent probablement exe-

cutees par le meme artiste, par Mattelin Vuarser. Situe
visa-vis du groupe archalque, sur le cöte meridional de la nef,

ce dernier groupe a ete partage en deux series de sept et de

cinq sieges qui forment actuellement les bras du fer ä cheval

(plan, stalles 13 ä 17 et 18a 24).
11 convient done, pour la clarte de notre etude, de re-

tablir l'ancienne sequence et de commenoer la description
des stalles par la rangee du fond (plan, stalles 1-12), de la

poursuivre par celle de droite (plan, stalles 13 ä 17) et de

la terminer par la serie de gauche (planche IV et plan,
stalles 18 ä 24). La rangee frontale doit etre examinee en

allant de gauche ä droite, les rangees laterales en allant de

droite ä gauche.

Ainsi que nous 1'avons vu, le theme iconographique de

Moudon est consacre ä la concordance divine de l'Ancienne
et de la Nouvelle Loi. II est realise en entier par les dor-

saux des formes hautes dont les bas-reliefs illustrent le

Credo prophetique et le Credo apostolique. Les divers per-
sonnages de ces dorsaux sont groupes en onze paires, occupant

cbacune deux dorsaux. Au premier dorsal figure un

prophete qui annonce le Symbole, au second un apötre qui
lui repond. Tous, apotres et prophetes, deroulent une
banderole ou phylactere qui porte, en minuscules gothiques, la

phrase qu'ils prononcent. Leur costume est fort interessant. *

Les apotres, pauvres pecheurs de Galilee, sont revetus de

la longue robe, traditionnelle pendant tout le moyen age.

Leurs pieds, ä deux exceptions pres, sont nus et leur tete,

depourvue de toute coiffure, est aureolee du nimbe, Symbole

de leur saintete. En general, ils tiennent ä la main
l'instrument de leur supplioe qui permet de les identifier.
Au contraire, les vetements des prophetes sont des costumes
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de theatre. « Jeremie, Ezechiel, qui, au XIVme siecle ne

portent encore qu'une simple tunique et le petit bonnet des

Juifs, sont maintenant coiffes de hauts chapeaux aux bords

retrousses d'oü pendent des chaines de perles ; ils ont de

riches fourrures, des ceintures d'orfevrerie, des bourses ä

glands. Un si bizarre accoutrement, qui echappe en partie
aux lois de la mode, n'a pu etre imagine que pour un defile

solennel, pour une « montre ». On y sent le desir d'etonnei

l'imagination et de la depayser. Ces vieillards magnifiques
devaient eveiller l'idee d'une mysterieuse antiquite. C'est

sous cet aspect que les prophetes apparaissent dans les

manuscrits et bientöt au Puits de Mbise, ä Dijon 1
» II est

presque certain que ces costumes etaient ceux qu'ils por-
taient dans les Mysteres. « Aussi la sublime simplicite des

draperies oü s'enveloppaient les Prophetes de Michel-Ange,
ä la Chapelle Sixtine, etonnait-elle le pape ; il y eüt voulu

un peu d'or. On sait que Michel-Ange lui repondit : « Saint

Pere, c'etaient des hommes simples et qui faisaient peu de

cas des biens de ce monde. 2
»

Pa(t)r(e)m vocabis me et post me (ingredi) n(on)
c(essabis). Tu m'appelleras « Mon Pere » et tu ne te

detourner'as pas de moi (Jer. III, 19), proclame Jeremie,

un vieillard emacie, ä la longue barbe ; et, ä ses cötes,

Pierre lui repond : Je crois en Dieu, le Pere tout puissant,

Credo in Patrem omnipotentem. Pour le peuple

d'autrefois, Pierre est le portier du Paradis ; il est aussi

le premier des Souverains Pontifes. II porte done les orne-
ments pontificaux : la tiare, Taube, la dalmatique, l'etole,
la chasuble et le pallium et tient en main les clefs.

Puis, vient David, souvent place au rang des prophetes.

1 Male, L'art religieux de la fin du moyen ige en France,
p. 70-71.

2 Ibid., p. 72.
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Le psalmiste s'appuie sur une harpe, ä moitie cachee dans

un etui ; il est vetu de la pourpre royale, d'un manteau

garni de fourrure, et un diademe orne sa tete ; dans sa main
gauche s'apergoit un trongon de sceptre : Dominus dixit
ad me : filius es tu. L'Eternel m'a dit : Tu es mon fils.
(Ps. II), (planche V). Andre se profile sur une croix en

sautoir, la croix de saint Andre, instrument de son mar-
tyre et sa banderole porte le second article de la foi : Et
in Jhesum xrs, filium eius (unicum nostrum). Et en Jesus-

Christ, son Fils unique (planche V).
Esaie lui succede, le chapeau en bataille et de grandes

bottes aux pieds ; il annonce la venue du Sauveur : Ecce

virgo concipiet et pariet filium eius. Voici, la Vierge
sera enceinte; eile enfantera un fiils». (Es. VIII. 14).
Qui conceptus est d(e) Spiritu Sa(n)c(to), declare Jacques,

fils de Zebedee. Jacques le Majeur, c'est saint Jacques de

Compostelle et son image le dit. II porte la pelerine et le

grand chapeau ä large bord ; il tient allegrement le bourdon

ou pend parfois la gourde ; ä son chapeau, ä sa besace, par-
tout, des coquilles. « II y avait, en France, au XVme siecle,

d'innombrables confreries de Saint-Jacques dont les mem-
bres s'engageaient ä faire le voyage de Compostelle. Aux
processions, c'etait un pelerin qui faisait le saint. II mettait,
ce jour-la, le costume qu'il etait fier d'avoir porte, le grand
chapeau et la pelerine ornee de coquillages recueillis sur les

plages de Galice. Saint Jacques, patron des pelerins, se

transformait en pelerin lui-meme C »

Nahum, qui introduit le quatrieme article du Credo, porte
le beret ou la toque et se drape dans une ample chape : Tous

ceux qui entendront parier de ton sort (batteront des mains
ä ton sujet), Omnes qui audiverunt auditionem tuam...

(Nahum III. 19). Pres de lui, Jean, le disciple que Jesus

1 Male, loc. cit., p. 179.

4
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aimait, porte un calice d'oü sort un serpent ; il declare :

Passus sub Poncio Pilato, cruci(fixus). II a souffert sous

Ponce-Pilate, il a ete crucifie. Seul, parmi les douze, Jean

n'a pas peri de mort violente et son attribut ne represente

pas l'instrument de son supplice. Alors qu'il etait ä Ephese,
le grand pretre de Diane, Aristodeme, voulant l'eprouver,
lui presenta une coupe de poison, lui disant : « Si tu veux
que je croie ä ton Dieu, je te donnerai du poison ä boire,
et s'il ne te fait aucun mal, c'est que ton Dieu sera le vrai
Dieu. » Alors l'apötre prit le calice, et, s'etant muni du

signe de la croix, il but tout le poison et n'en eprouva aucun
mal ; sur quoi tous se mirent a louer Dieu 1. » Le serpent

qui sort de la coupe represente done ici la vertu nefaste du

venin.

Le personnage suivant qui1 se detache sur une grande

croix, est Osee, dans la bouche duquel est place le verset :

O.mors, ero mors tua. Je serai ta mort, 6 mort (Osee XIII.,
14). Cette croix ne se justifie pas pour le prophete, mais

eile oonviendrait plutöt ä son voisin Philippe, l'apötre des

Scythes, crucifie et lapide ä Hierapolis, dans la province de

Phrygie. Le Philippe de Moudon est un jeune moine obese

portant un livre dans un sachet. Nous ne pourrions le

reconnaitre sans la phrase traditionnelle : De seen dit ad

inferna. II est descendu aux enfers.

Les deux dorsaux suivants, consacres aux autres stalks
romandes ä Jonas ou Zacharie et ä Thomas, ont disparu,
sans doute ä l'epoque du transfert des stalles dans le choeur.

lis pourraient aussi appartenir aux deux premiers des trois
sieges suivants dont les dorsaux portent la marque de

modifications ulterieures.
Amos ouvre la serie des stalles du groupe jeune. Son

chapeau pointu, son long manteau et ses bottes ä revers con-

1 Jacques de Voragine, La Legende doree, trad, de Wyzewa, p. 53.



— 155 —

viendraient mieux ä un bourgeois cossu du XVIme siecle

qu'au berger de Tekoa, contemporain des rois Ozias et

Jeroboam. Sur son phylactere, nous lisons un passage de la

vision qu'il eut sur la ruine d'Israel : Amos p. qui edificavit
in coelo ascendit co. Le Seigneur a bäti ses sublimes de-

meures sous la voüte des cieux (Amos IX., 6). Un apötre,

arme d'un couteau ä large lame l'accompagne. C'est Barthe-

lemy, le missionnaire des Indes. Dans ce pays fabuleux, il
accomplit une multitude de miracles, puis il fut mis ä mort
par le roi Astiage. « Sur le genre de martyre de saint Bar-
thelemy, les avis different, raconte Jacques de Voragine ;

car saint Dorothee affirme expressement qu'il a ete cru-
cifie, et il ajoute que son supplice eut lieu dans une ville
d'Armenie, nommee Albane, comme aussi qu'il fut crucifie
la tete en bas. D'autre part, saint Theodore assure que

l'apötre a ete ecorche vif ; il y a d'autres historiens encore

qui pretendent qu'il a eu la tete tranchee. Mais, au fait, oette

contradiction n'est qu'apparente : car rien n'empeche de

penser qüe le saint ait ete d'abord mis en croix, puis, pour
plus de souffrances, ecorche vif, et enfin decapite1. » 1

Ascendit ad coelos, sedet ad dextram Dei omnipotenti.
Le prophete Joel annonce le jugement dernier, cette

epreuve redoutable qui se deroulera dans la vallee de Josaphat

: Congregabo omnes gentes et deduca(m) illas in

valle(m) iosapha(t). Je rassemblerai toutes les nations et je
les ferai descendre dans la vallee de Josaphat (Joel III, 2).
Cette meme idee est reprise par Simon : Inde venturus est

iudicare vivos et mortuos... II viendra de lä pour juger les

vivants et les morts. Simon etait le frere de Jacques le

Mineur et de Jude, et le fils de Marie Cleophas, femme

d'Alphee. Represente en general avec la scie dont ses tour-
menteurs se servirent pour le couper en deux, il est accom-

1 Jacques de Voragine, loc. cit., p. 457.
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pagne a Moudon, oomme du reste ä Lausanne, d'une croix
dont Tun des bras apparait sous sa main droite, car Isidore,
dans son livre sur la Mort des apötres, Eusebe, dans son

Histoire ecclesiastique, Bede, dans son Commentaire sur les

Actes des apötres, Jean Beleth, dans sa Somme, affirment
cependant que saint Simon subit le supplice de la croix. 1

Voici Aggee, le visage enoadre d'une coiffe. Son man-
teau porte une large bände de fourrure : Mon esprit reside

au milieu de vous, n'ayez done aucune crainte... Sp(irit)us
meus erit in medio v(estru)m, nolite timere (Aggee II, 5).
Je crois au Saint-Esprit, Credo- in Spiritum Sanctum, dit
Jacques le Mineur. « II ressemblait si fort au Seigneur par
les traits de son visage, liton dans la Legende doree, que

plus d'une fois, on le confondit avec lui ; aussi, lorsque les

Juifs voulurent s'emparer du Christ, craignerent-ils de

prendre Jacques aü lieu de lui ; et e'est pour ce motif qu'ils
ordonnerent ä Judas de leur designer le Christ en lui don-

nant un baiser 2. » Jacques fut eveque de Jerusalem. « La
trentieme annee de son episcopat, les Juifs, depites de ne

pouvoir tuer Paul qui en avait appele a Cesar, tournerent
leur fievre de persecution contre lui ; ils monterent sur le

haut du temple et le precipiterent sur le sol 011 ils se mirent
ä lui jeter des pierres. Mais lui, se relevant sur ses genoux,
disait : « Je te prie, Maitre, pardonne-leur, car ils ne savent

ce (ju'ils font. » Alors un des Juifs, saisissant un marteau de

foulon, assena sur la tete de saint Jacques un vigoureux
coup qui fit jaillir la cerveMe. Et ainsi le saint rendit son

äme ä Dieu sous le regne de Neron 3
» (planche IV).

Comme chez Aggee, son voisin (planche IV), le bord du

manteau de Michee est garni de fourrure et une large col-

1 Jacques de Voragine, loc. cit., p. 602.
2 Ibid., p. 250.
3 Ibid., p. 253.
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lerette, en fourrure aussi, cache ses epaules. Avec son com-

pagnon Matthias (planche IV), il proclame le pardon des

offenses: Deponet D(omi)n(u)s omnes iniquitates et proiicit
in profu(n)du(m). II mettera sous ses pieds nos iniquites ;

oui tu jetteras tous nos peches au fond de la mer (Michee

VII, 19). Matthias, appele, comme nous l'apprennent les

Actes des apötres, ä remplacer Judas, est rarement represents.

Les artistes medievaux lui preferaient en general
Paul, le grand missionnaire, l'apötre des Gentils. C'est lui
que nous apercevons aux portails du jugement parmi les

disciples qui entourent le Christ. Dans nos stalles romandes,
Matthias cependant est toujours present et Paul manque
toujours. A Moudon, son attribut est detruit ; seul un tron-
gon de baton subsiste dans la main gauche, mais il est

facile de le reconstit'uer par analogie, car ä Fribourg,
Romont, Lausanne, Matthias porte une hallebarde. « D'apres

une legende qui a cours ä Treves, Matthias serait ne ä

Bethleem, d'une famille noble de la tribu de Juda. Prechant

en Judee, il eolairait les aveugles, purifiait les lepreux, chas-

sait les demons, rendait aux boiteux la marche, aux sourds

l'ouie, et la vie aux morts. II opera de nombreuses conversions

: sur quoi les Juifs, par jalousie, le firent passer en

jugement. La, deux faux temoins, qui l'avaient accuse, lui

jeterent des pierres ; et pendant qu'on le lapidait il eut la

tete tranchee d'une hache, ä la maniere romaine, et rendit
l'äme ä Dieu, les mains tendues vers le ciel1. S(anc)tam
eccl(es)iam remissionem peccatorum.

A Moudon, comme ä Hauterive, comme ä Estavayer,
Ezechiel raconte sa vision de la vallee d'ossements : Osse-

ments desseches, ecoutez la parole de l'Eternel Ainsi parle
le Seigneur... Ossa arida, audite verbu(m) d(o)m(in)i, hec

dixit d(oinin)us te (Ezechiel XXXVII, 4-5), (plan-

1 Jacques de Voragine, loc. cit., p. 164-165.
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ches IV et V). Et saint Matthieu repond : La resurrection
de la chair. Carnis resurrectionem. Matthieu precha en

Ethiopie et subit la mort pour s'etre oppose ä l'union du roi
Hirtacus avec une chretienne. « Et le roi envoya dans l'eglise
un bourreau, qui frappant par derriere de son epee l'apotre,
debout devant l'autel et les mains jointes en priere, le tua

sur place h » La haehe, que le saint tient en general de

preference au glaive, se rapporte, sans doute aucun ä ce sup-

plice (planches IV et V).
Le dernier article du Symbole est introduit par Daniel

(planche IV), le commensal de Nabucadnetsar et de Darius
dont il expliqua les songes. Son riche costume n'est done pas
fait pour nous surprendre : Evigilabunt omnes, alii in

vita(m) (sempiterman), alii in opprobrium... Beaucoup de

ceux qui dorment dans la poussiere de la terre se reveille-

ront, les uns pour la vie eternelle et les autres pour l'op-
probre, et pour une infamie eternelle (Dan. XII, 2). Vitam
aeternam, amen. La derniere phrase du Credo est prononcee

par Jude (planche IV), appele aussi Thadee, qui perit en

meme temps que Simon, son frere, en l'an 60, sous Neron.
11 precha en Mesopotamie et dans le Pont, puis en Perse.

L'opinion de ses biographes differe sur le lieu de sa mort
et le genre de son supplice, car Jacques de Voragine pretend

qu'il fut egorge dans la ville de Suamir et une autre tradition

rapporte qu'il fut scie en deux.

Deux panneaux des stalles de Moudon ne font pas partie
de la divine concordance. Disposes, en biais, ä l'extremite
de chaque serie des stalles, ils n'occupent certainement plus

leur emplacement primitif. Masquaient-ils des piliers de la

nef ou appartenaient-ils a des sieges disparus Je ne sau-

rais le dire. Mais il parait presque certain que l'un se ratta-
cbait au groupe archa'ique, dont il possede tous les carac-

1 Jacques de Voragine, loc. cit., p. 532.





— 159 —

teres, et le second ä l'autre groupe. Ces deux bas-reliefs
sont consacres ä Christ et ä saint Etienne, le patron de

l'eglise.

L'image de Jesus represente le Sauveur, vu de face. Christ,
les mains levees, montre ses plaies (planche V). Son nimbe,
tres caracteristique, est timbre d'une croix dont les branches

sont constitutes par des fleurs de lys stylisees. Anormale ä

premiere vue, sa presence est cependant toute naturelle. Elle
s'explique par la devotion aux cinq plaies qui se generalise

au XIYme siecle dejä. Sainte Gertrude, meditant sur ces

plaies les voyait briber comme le soleil et pensait qu'elles
avaient du s'imprimer sur son coeur. Au siecle suivant, « des

confreries se creent sous le vocable des cinq plaies, de riches

bourgeois fondent des messes en leur honneur, et une priere
qu'on leur adressait empechait de mourir de « vilaine
mort » 1. A Lausanne, dans la chapelle des Martyrs the-

beens, un ange soutient un ecusson aux emblemes bizarres,
l'embleme des cinq plaies du Christ2.

Saint Etienne a l'aspect d'un clerc et porte les vetements
des diacres, l'etole et la dalmatique. D'une main, il tient un

livre, de l'autre la palme du martyr. Une pierre, symbole de

son supplice, frappe sa tete, largement tonsuree et sur sa

joue droite est gravee une croix de consecration (planche

IV).
Les trois dernieres stalles de la serie archaique forment

un groupe ä part. Depourvus actuellement de tous bas-

reliefs, leurs dorsaux sont decores de laneettes flamboyantes,

qui semblent avoir remplace des sculptures detruites ou

endommagees car leur facture, negligee et grossiere, est sans

doute plus tardive, detonne- dans un ensemble aussi soigne.

On pourrait meme admettre que deux de ces dorsaux etaient

1 Male, loc. vit., p. 106.
2 Dr E. Bach, Les stalles gothiques de Lausanne, Tndicateur d'an-

tiquites suisses, 1929, n° 3 et tirage ä part p. 18.
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consacres aux personnages disparus, le prophete Jonas et

Thomas, l'apötre, dont ce serait d'ailleurs la place normale.
Mais comment expliquer alors l'arbre entoure d'un serpent
qui separe ces dorsaux II y avait ici, ä n'en pas douter,
une image de la Chute et Adam et Eve occupaient les pan-
neaux. Quel etait le sujet du troisieme Mystere.

Les artistes de Moudon n'ont pas ete seulement d'habiles

sculpteurs, traitant avec aisance la figure humaine ; ils ont
ete aussi de tres adroits decorateurs. Les dais et les jouees
des stalles de l'eglise Saint-Etienne nous en fournissent la

preuve. Comme dans tous les meubles du moyen age, les

parties purement decoratives des stalles sont caracterisees

par leurs motifs architecturaux empruntes au style gothique
flamboyant des monuments contemporains. Les dais, en

particular, sont d'une grande richesse. Formes d'une combi-
naison d'accolades et de remplages, ils presentent de legeres

differences suivant la serie ä laquelle ils appartiennent. Dans

la serie archa'ique, chaque stalle est couronnee de deux accolades

que surmontent de tres beaux fleurons, et, de chaque

cöte, un groupe de deux baies geminees decore les ecoingons.

Sur le tout court une bordure parsemee de mouchettes h

Les dais de la seconde serie se composent aussi de deux

accolades, mais au lieu d'etre placees cöte ä cöte, ces accolades

sont disposees en sens inverse et se penetrent l'une

l'autre par leurs sommets pour donner naissance A un dessin

plus complique et peut-etre un peu plus lourd, assez sembla-

ble ä celui des stalles de Lausanne executees sous l'episcopat

d'Aymon de Montfalcon. Un double remplage de trois baies

geminees complete la decoration.

Aux jouees, nous retrouvons des remplages analogues,

1 La mouchette est une ellipse, generalement courbe, avec redents
int£rieurs.
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mais plus compliques et farcis de mouchettes et de soufflets 1.

Je n'insiste pas et me borne ä signaler, sur le dessus de deux

jouees basses, un lion et un dragon d'une rare elegance, et,
ü la partie inferieure d'une des jouees de la serie archaique,
la seule visible actuellement (l'autre n'est accessible que
du passage menage derriere les stalles), un petit personnage
du plus haut interet. Ce personnage est un chevalier, couvert
de l'armure du XVIme siecle ; ses membres disparaissent
dans une carapace de metäl et son torse est sangle dans une

cotte de maille reoouverte d'une legere cotte d'armes. Le

guerrier n'a pas de haume, mais une sorte de diademe garni
d'un plumet ; sur son ecu, son gonfanon et sa poitrine, la

croix treflee, embleme du monastere d'Agaune et des soldats

de la Legion thebeenne, et derriere sa tete un nimbe. A n'en

pas douter, il s'agit de saint Maurice, le saint populaire de

notre pays, tout specialement venere ä la cour de Savoie, et

patron du premier ordre militaire de Saint-Maurice, cree

en 1433, par le due de Savoie et dont les membres for-
maient son conseil prive.

Les misericordes et les appuis-main doivent aussi etre

ranges au nombre des elements decoratifs, car, a Moudon

surtout, il ne faudrait pas chercher un programme icono-

graphique dans ces attachantes figurines ou la fantaisie et

l'originalite des Vuarser a pu se donner libre carriere. Dans

l'esprit des theologiens du moyen age, ces consoles et ces

volutes qui servaient de soutien au corps humain, ne pou-
vaient decemment etre couvertes de sujets religieux. Je ne

connais qu'une seule exception : les misericordes des magni-
fiques stalles de la cathedrale d'Amiens, consacrees ä l'An-
cien Testament et surtout ä l'histoire de Joseph et de ses

freres. Du reste, ces stalles, commencees en 1508, ne furent
terminees qu'en 1522 ou plus tard a un moment oü les anti-

1 Le soufflet est une sorte de quatre-feuilles etire.
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ques traditions avaient dejä subi de rudes atteintes. En

general, misericordes et appuis-main, illustrent des recits
du Physiologus, des fables ou des fabliaux de l'epoque ;

parfois les artistes y tournaient en ridicule certains person-
nages ou y stigmatisaient certaines coutumes. A Saint-
Etienne, rien de semblable : la verve satirique de Peter et
de Mattelin n'est pas bien mecbante ; ils regardent autour
d'eux et reproduisent, sans malice, ce qu'ils ont vu. Rien
n'est plus attachant que ces ravissantes sculptures, parfois
un peu rudes et taillees ä grands coups de couteau, mais

d'un charme exquis.

De nombreuses corporations moudonnoises avaient, sans

doute, oontribue ä la depense et, pour les remercier on repro-
duisit leurs emblemes. Yoici les gants des gantiers (plan-
cbe VI, fig. i), de curieux moufles, avec une gaine pour
le pouce*et deux gaines seulement pour les autres doigts ;

voici le bardlet que le paysan a mis rafraichir dans le ruis-
seau et qu'il ira chercher au moment de la pause de midi ;

voici le tranchet du boucher et l'aiguiere elegante de l'orfevre
ou du fondeur d'etain ; voici la bourse des changeurs, des

cahorsiens, et la poire a poudre de l'arquebusier. Le clerge

et les confreries ne sont pas oublies, car voici le calice du

pretre et les bourdons entrecroises et la coquille du pelerin de

Campostelle. Voici des etres familiers, rencontres dans la

ville ou les faubourgs : le cheval de trait qui peinait sur la

route de Lausanne ä la dure rampe de Vucherens et le

mulet de bat cheminant dans les sentiers du Jorat (plan-
che VI, fig. 2) ; un renard, terreur des basses-cours, s'enfuit

avec sa proie, un rat, gros et gras, grignote des noix, un
chien s'apprete ä broyer un os (planche VI, fig. 3), un chat

a attrape une souris et la regarde avec satisfaction avant de

la devorer. Voici les sympathiques palmipedes, hotes habi-

tuels de la Broye et de ses eaux dormantes (planche VI,
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fig. 4), une tortue dont la queue est trop longue, une gre-
nouille des marais voisins, un poisson de la Merine. Voici
un curieux porc-epic, une chevre capricieuse avec une barbe
de sapeur et un lapin effare. Marco Polo a ouvert la route
des Indes il y a un siecle ä peine et Colomb vient de decou-

\rir l'Amerique ; les animaux exotiques sortent done du

demaine de la fable : voici un lion, une autruche, un fer a

cheval dans son bee (planche VI, fig. 5), car l'autruche

mange tout, meme le fer, croyait-on, des elephants repro-
duits avec une exactitude inattendue (planche VI, fig. 6),
un perroquet au plumage multicolore (planche VI, fig. 8).
Ailleurs, ce sont les portraits de personnages entrevus au

coin -d'une rue, ä l'auberge ou ä l'eglise; une femme, le visage
encadre d'une calle, un homme coiffe d'un beret, deux vieil-
lards pensifs d'une expression belle et calme ä la fois (planche

VI, fig. 7), un medisant ou un bavard, la bouche cade-

nassee et qui a ecrit sa protestation sur une banderole :

« le ne dy not » (planche VI, fig. 9), et, il y en avait dejä

au XVIme siecle, un pauvre diable au masque epais afflige
d'un goitre enorme, un bon bourgeois au nez camus. Plus

loin, voici des monstres, un etre hilare qui tient du singe, un

dragon aile, une espece de sanglier. Et voici les batteleurs

qui dressaient leurs treteaux sur la place, devant l'eglise :

un bouffon avec sen bonnet d'äne egayant la populace de ses

grimaces et de ses bons mots, le joueur de cornemuse qui

l'accompagne, et son compagnon le saltimbanque. Voici la

fable du Renard et des raisins, connue dejä d'Esope, et des

sujets d'astronomie populaire : une etoile ä cinq rais et une

demi-lune ; voici, pour terminer des plantes : deux feuilles

de lierre et une renoneulaeee.

Arretons-nous ici, car les stalles de Moudon marquent

l'apogee de sa grande eglise. Symbole de l'importance de la
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ville et de sa richesse, Saint-Etienne devait naitre, croitre et

sombrer avec elles. Quelques annees plus tard, en un jour
memorable, abandonnes du due de Savoie impuissant, les

notables « constatant la force de l'armee bernoise, la fai-
blesse de la ville, l'absence, non seulement de tout seeours
mais de tout message du due, reconnaissant qu'il etait plus

profitable de se rendre que de s'exposer ä perdre vie et

biens, deciderent de livrer la ville aux « tres magnifiques
seigneurs, MM. de Berne1 », et, le lendemain, leurs man-
dataires se portaient au devant du general Naegeli. Moudon,
la « bonne ville », la capitale des Etats de Vaud, qui,
pendant trois cents ans avait vu ses franchises s'accroitre et son

autonomie augmenter peu ä peu, allait sentir peser sur elle

le poids de la servitude et s'endormir, pour deux siecles et

demi, ä la liberte.
Et ce sera la lethargie de la commune et de l'eglise.
Un historien de l'art, M. Elie Faure, en des pages tres

belles, a marque ce parallelisme entre le developpement de

l'art chretien et le developpement des cites medievales. Ce

qu'il dit de la France, convient aussi a Moudon.

« Les villes franqaises, pendant deux siecles de paix relative,

avaient defonee leurs murs. Leurs maisons debordaient
le long des rivieres, des chemins, les forets voisines se defri-
chaient. Les organes nouveaux qui poussaient peu ä peu du

corps social reconstitue pour bätir les habitations, paver les

rues, y tendre les chaines, apporter de la campagne les

legumes et le bois, abattre les betes, les tondre, tanner le

cuir, forger le fer, vovaient leurs interets communs accroitre
leur solidite. La concentration des forces sociales projetait
sur leur route cette merveilleuse esperance qui nait sponta-

nement en lui quand tous les elements d'un organisme s'ac-

cordent dans la volonte d'un but pratique et prochain ä attein-

1 B. de Cerenville et Ch. Gilliard, loc. cit., p. 673.
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dre. Les corps de metiers, tous ensemble, sentaient germer de

leur instinct un desir de plus en plus imperieux qui reclamait,

pour se satisfaire, la creation d'un organe central resumant
l'effort dont l'ensemble de la Commune exprimait la
puissance et la necessite. L'eglise des dlercs etait trop etroite et

trop sombre ; la foule qui montait avec une rumeur de mer
reclamait son eglise ä eile, eile se sentait la vaillance et le

savoir qu'il fal'ait pour la construire ä sa taille, eile voulait
que cette fooction superieure passät tout entiere, avec la

vie materielle et morale, des mains du moine cloitre dans

celle du peuple vivant. Ce ne serait plus la voüte ecrasee

sous laquelle les pauvres gens qui vivaient ä Tombre des

monasteres viendraient craintivement, ä l'heure des offices,
entendre la voix de l'Eglise dans 1'obscurite. Ce serait la

maison commune, le grenier d'abondance, la bourse du travail

et le theatre populaire, ce serait la maison sonore et

lumineuse que le flot des hommes pourrait envahir ä toute

heure, le grand vaisseau capable de contenir toute la ville,
l'arche pleine de tumulte les jours de marche, de danses les

jours de fete, de tocsin les jours de revoke, de chant les

jours de eulte, de la voix du peuple tous les jours... »

« L'art formidable et un qui l'exprima naquit, mourut
avec eile et sur place. II fut l'äme franqaise livree ä elle-

meme pour la premiere et la derniere fois. Les peuples qu'il
jjenetra de son action vivante purent l'accueillir pour l'adap-
ter ä leurs besoins, ils ne pouvaient toucher ä son principe
interieur sans ruiner du meme coup sa signification nationale

et sociale. II fut reellement la vie, l'ordre, la verite.
II fut la grange et la ferme, et la maison des villes qui den

telait le ciei de decoupures et de pointes, l'etroite maison de

terre et de bois bordant les ponts bossus et les ruelles tour-
mentees. II fut le mur epais, mordant le roc, le mur haut et

net comme une conscience, le refuge altier qui dominait la
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mer, l'egoiste abbaye ou s'ecroulaient de lentes vies, rythmees

par l'heure des offices. II fut la petite eglise des campagnes
autour de qui s'assemblaient quelques chaumes, au pied de

la courtine du chateau, sous le donjon qui defendit, pendant
dix generations d'hommes, le contact prolonge et fecond de

ceux qui vivaient ä son ombre avec ceux qu'il recelait. II fut
la grande cathedrale. II fut la force, le reve et le besoin,
le ventre, et le cceur, et l'armure. Partout une harmonie

spontanee qui sortit du desir populaire pour s'eteindre peu
ä peu en meme temps que lui. Les tours crenelees affir-
maient sans doute, face ä la Commune productrice, le principe

en apparence antagoniste du droit de conquete. Elles

affirmaient avec elles le meme principe vivant. Elles etaisnt
bäties par le maitre-magon qui dirigeait les travaux de la

cathedrale. Et la cathedrale naquit avec les communes, gran-
dit et se couvrit pendant leur äge mür de statues et de ver-
rieres, languit et s'arreta de croitre quand elles declinerent

et moururent... 1
»

...Et l'eglise Saint-Etienne, la petite cathedrale des Mou-

donnois, naquit avec la ville, grandit et se couvrit pendant

son äge mür de statues et de verrieres, languit et s'arreta de

croitre quand les franchises de Moudon declinerent et

moururent... 2

Dr Eug. BACH.

1 Ehe Faure, Histoire de Part, L'art medieval, Paris 1921, p. 258
et suivantes.

2 En plus des references indiquees en notes, il convient de signaler,

pour les renseignements generaux concernant les Stalles ro-
mandes, l'important travail de Scheuber, Die mittelalterlichen
Chorstühle in der Schweiz, Studien der deutschen Kunstgeschichte,
128. Heft, Strassburg 1910, et tout specialement le chapitre IV de
cette monographie.

Qu'il me soit permis, en terminant, d'exprimer ma vive gratitude

ä tous ceux qui m'ont aide dans mon travail, en particulier'ä
MM. Cherpillod, syndic de Moudon et president de 1'Association
du Vieux-Moudon, Ch. Gilliard, professeur ä l'Universite et
F. Dubois, bibliothecaire cantonal.
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